




... Suite journée des acteurs paroissiaux 18 mars



Bonjour à tous !  Je suis Irène Bajolet. Mon mari et moi allons déménager bientôt 
vers la Normandie. Depuis plus de trois ans, je demande et recueille les articles 
pour le Messager que vous êtes évidemment en train de lire (avec entrain). Voilà 
un moment que je cherche une personne pour me remplacer dans cette tâche 
qui m’a permis, dans la foi, beaucoup d’échanges, de partage, de belles 
rencontres...de la joie ! Il y a urgence !   Fraternellement. Irène 

Contact Irène : fandemuesli@gmail.com Tel . : 07 81 58 15 43

Appel ! 
Participez à la 

collecte des 
articles pour le 

Messager !

mailto:fandemuesli@gmail.com


Inscription nécessaire 

Dimanche 23 avril : sacrement des malades 
Le Christ, que les Evangiles nous montrent si proche des malades, a institué ce sacrement dans le but d’aider les 
malades. « L’un de vous est malade ? Qu’il appelle les Anciens en fonction dans l’Église : ils prieront sur lui après 
lui avoir fait une onction d’huile au nom du Seigneur. Cette prière inspirée par la foi sauvera le malade : le Seigneur 
le relèvera et, s’il a commis des péchés, il recevra le pardon » (St Jacques, 5, 14-15).
Les ‟Anciensˮ mentionnés, ce sont les prêtres. Le mot dans l’original grec est ‟presbuterousˮ qui en français a 
donné le mot ‟prêtresˮ. L’onction d’huile, c’est le sacrement des malades.
 Ce sacrement est destiné aux personnes sérieusement malades ou encore affaiblies par leur grand âge. Sa 
célébration comprend les éléments suivants : le prêtre impose en silence les mains au malade ; il prie sur lui dans la 
foi de l'Église, puis il donne l'onction avec l'huile bénite en oignant la personne sur le front et les mains en disant : 
« Par cette onction sainte, que le Seigneur en sa grande bonté vous réconforte par la grâce de l’Esprit Saint. Ainsi, 
vous ayant libéré de tous péchés, qu’il vous sauve et vous relève. » (Catéchisme de l’Église catholique n. 1513).
Jean Stern m.s.

 

Pour vivre ce sacrement , un temps de préparation 
est nécessaire. Contactez le p. Benoît de Menou au 
04 76 42 09 58 ou par mail 
benoit.demenou@diocese-grenoble-vienne.fr

 




